Règlement intérieur et guide d’accueil – Centre Arc-en-Ciel "La Marmite" – Tournai

(Ce document fait office de règlement intérieur et de contrat d’utilisation du centre La Marmite – Arc-en-Ciel Tournai.)

Contact : Noémie Martin – Animatrice responsable – 0470/19.90.55     

Site web : www.arc-en-cieltournai.be


Bienvenue à La Marmite, centre Arc-en-Ciel de Tournai. Ce lieu est un espace d’accueil, de partage et de découverte. 
Ce ROI a pour objectif de présenter les conditions d’utilisation du centre, les règles de vie collective, ainsi que les engagements réciproques entre les locataires et l’équipe de La Marmite. Il tient lieu de règlement intérieur et de contrat de location. La signature en fin de document vaut acceptation de l’ensemble des conditions énoncées.
La lecture attentive de ce document est nécessaire. En cas de question, contactez la personne responsable indiquée en page de garde.
1. Charte de l’esprit Arc-en-Ciel
1.1 Principes généraux
Le centre La Marmite s’inscrit dans le réseau des Centres Arc-en-Ciel, porteurs de valeurs éducatives, citoyennes et solidaires. Les principes constitutifs de notre action sont le respect, la coopération et la responsabilité. Ces principes s’appliquent à toutes les activités organisées et à la vie quotidienne au centre.
1.2 Engagements attendus des groupes
Chaque groupe s’engage à :
- Respecter l’ensemble des personnes présentes, quel que soit leur âge, origine, genre ou croyance ;
- Veiller à l’intégrité du site et des équipements ;
- Favoriser des pratiques éco-responsables ;
- Veiller à la sécurité collective et individuelle ;
- Faire preuve de solidarité envers les autres groupes et le personnel du centre.

2. Présentation du centre
2.1 Capacités d’hébergement
Le site dispose de plusieurs bâtiments équipés de lits superposés avec matelas, chauffages indépendants et espaces de vie adaptés aux groupes de toutes tailles.
Le linge de lit n’est pas fourni !
2.1.1 Dortoirs – Bâtiment central (étage)
· Dortoir de 20 lits
· Dortoir de 10 lits
· Dortoir de 6 lits
2.1.2 Dortoirs – La Rotonde (étage)
· Dortoir de 24 lits
2.1.3 Dormir sous tente – Hébergement extérieur
Le centre propose, en complément de l’hébergement intérieur, la possibilité d’installer des tentes sur le terrain du domaine. Cette option est idéale pour les groupes souhaitant vivre une expérience en plein air, tout en restant dans un cadre sécurisé et encadré.
Des espaces extérieurs couverts, cris de joie, sont également disponibles. Ces structures permettent de dormir à l’extérieur tout en restant à l’abri, un peu comme des garages ouverts mais protégés de la pluie. 
2.2 Espaces supplémentaires (selon convention avec ajout de lit de camps supplémentaires)
· Pavillon « Chez Jean » – 50 m²
· Salle Club – 140 m²
· Divers espaces annexes selon besoins et disponibilité
2.3 Espaces de réunion et salles
Le centre propose plusieurs salles adaptées aux animations, réunions ou activités intérieures :
· Salle Robert Bracq – 70 m²
· Salle Arc-en-Ciel – 140 m² 
· Rotonde – Rez-de-chaussée : 40 m²
· Salle Club (suivant contrat) – 140 m²
Les salles sont fonctionnelles et pensées pour accueillir des groupes importants et possèdent des bancs et des tables pour accueillir les espaces de repas. 
2.4 Cuisine et équipements
Une cuisine simple, fonctionnelle et pensée pour les grands groupes est mise à disposition selon convention :
· 4 brûleurs professionnels
· 1 cuisinière domestique avec four
· 1 grand frigo domestique
· 1 congélateur
· Évier double bac (eau chaude / froide)
· Batterie de cuisine, vaisselle et couverts pour ± 80 personnes
2.5 Sanitaires
Les sanitaires du centre comprennent :
· Salle WC comprenant 6 wc et 4 urinoirs
· Salle de douches comprenant 6 douches individuelles 
· Une auge équipée de 4 robinets
Extérieurs et environnement
Le domaine offre de nombreuses possibilités :
· 3,5 hectares de bois et d’espaces naturels
· Zone de feu de camp aménagée
· Espaces verts pour jeux et activités
· Pavillon supplémentaire
· Composteurs disponibles près de la troisième plaine
· Sentiers forestiers donnant accès aux différentes zones du site
2.3 Publics accueillis
Le centre s’adresse en priorité aux groupes de jeunes affiliés à Arc-en-Ciel, aux établissements scolaires pour des classes vertes, aux organismes de formation et, lorsque les disponibilités le permettent, à des groupes familiaux. Les activités prévues doivent être compatibles avec le cadre et les objectifs pédagogiques du centre.


3. Conditions de réservation et d’accueil
3.1 Modalités de réservation
Toute réservation doit être faite par mail. Une confirmation écrite est envoyée par le centre après validation des dates et du nombre de participant·es. La réservation devient définitive après réception de l’acompte. 
3.3 Remise des clés et horaires
Les clés sont remises entre le mercredi et le vendredi avant 16h, afin de respecter l’organisation du personnel. 
3.4 Annulation et modification
Les conditions d’annulation sont précisées dans la convention. Toute modification du nombre de participant·es doit être signalée au plus tôt. En cas d’annulation tardive, l’acompte servira de dédommagement. 
3.5 État des lieux et relevés d’index
Un état des lieux d’entrée est réalisé par un membre du personnel. Les index d’eau, d’électricité et de chauffage sont relevés à l’arrivée et à la sortie et consignés sur la fiche de relevé jointe en annexe. Ces relevés servent de base pour la facturation des consommations réelles.
3.6 Acompte 
Un acompte est demandé pour valider la réservation, il est calculé sur base de 30% de la facture.
3.7 Provision de charge
Une provision de charge est demandée avant le séjour, calculé sur une moyenne par personne soit 0.66 euros pour l’eau, 0.36 euros pour l’électricité et 0.5 euros pour le chauffage (durant la période du 1 novembre au 15 mars). Cette provision de charge sera demandée 15 jours avant la date du séjour. 
3.8 Garantie locative 
La garantie locative sera réclamée 15 jours avant le début du séjour. Son montant sera calculé sur la base du nombre de participants, multiplié par 4 € par jour. Cette somme servira à couvrir les frais liés au séjour ainsi que d’éventuels dommages causés par les locataires. Le solde restant sera restitué aux locataires à l’issue de leur séjour. 
3.9 Tarification, forfait et calcul du séjour
Le centre La Marmite – Arc-en-Ciel de Tournai applique un système de forfait qui garantit une gestion simple, équitable et transparente pour l’ensemble des groupes accueillis.
Les tarifs sont établis en fonction du nombre total de participant·es et de la durée totale du séjour, conformément au contrat de réservation signé.
Tarifs applicables :
· 4,50 € par personne et par nuitée.
· Réduction de 0,50 € par personne et par nuitée pour les groupes membres du réseau Arc-en-Ciel.
· Possibilité de location à la journée, au même tarif de base, selon les disponibilités et sous réserve d’accord préalable.
3.9.1 Mise à disposition de la cuisine 
La mise à disposition de la cuisine engendre un supplément de 8 euros par jour par tranche de 25 personnes. 
Le tarif s’applique pour l’ensemble du séjour réservé, selon le nombre de participant·es déclaré·es à la signature du contrat.
Ce mode de calcul forfaitaire prend en compte :
· la mise à disposition des infrastructures (salles, dortoirs, sanitaires, espaces extérieurs),
Ce système garantit la stabilité financière du centre et la continuité du service d’accueil, tout en permettant des tarifs accessibles à tou·tes
3.9.2 Forfait poubelles 
Un forfait fixe de 17,50 € par séjour est appliqué, couvrant la quantité standard de déchets générée pendant les 2 premiers jours du séjour.
Pour les séjours de plus de 2 jours ou les groupes de plus de 60 personnes, une majoration de 0,50 € par personne et par jour est appliquée à partir du 3ᵉ jour afin de couvrir les coûts supplémentaires liés à l’évacuation des déchets. 
3.9.3 Forfait nettoyage 
Un forfait nettoyage de 100 € par séjour est appliqué pour couvrir le nettoyage complet du logement après le départ des locataires. Ce nettoyage inclut notamment :
· Le lavage des sols à l’eau,
· Le dépoussiérage et nettoyage des surfaces, meubles et équipements,
· La désinfection des sanitaires et de la cuisine,
Ce forfait ne remplace pas la remise en ordre que les locataires doivent effectuer avant leur départ (rangement, vaisselle, tri des déchets, linge utilisé). Il s’agit d’un nettoyage professionnel destiné à préparer le logement pour les prochains occupants.
Utilisation simultanée du site
Le Centre La Marmite se réserve le droit de louer le site à plusieurs groupes en même temps afin de permettre aux petits groupes de bénéficier du site tout en optimisant son utilisation.
Chaque groupe s’engage à respecter les lieux et à se conformer aux règles du logement ainsi qu’aux consignes de sécurité. Cette utilisation simultanée implique :
· le partage de la cuisine et des sanitaires,
· une répartition des salles d’activités et des plaines du bois entre les groupes.
Le centre s’efforcera de minimiser les gênes entre les groupes, mais aucune exclusivité d’usage du site ne sera garantie à un groupe particulier si sa capacité est inférieure à 60 personnes.
En cas de cohabitation de plusieurs groupes sur le site, les consommations d’eau et d’électricité sont facturées selon un forfait journalier de 2 € par personne.
Ce forfait simplifié permet de couvrir les consommations standards pour chaque groupe, indépendamment de la durée du séjour ou du nombre total de groupes présents.
Le chauffage est facturé séparément selon la consommation réelle ou selon les modalités définies par le propriétaire.
4. Description détaillée du site et des espaces
Le centre La Marmite est un ensemble accueillant et fonctionnel, composé de plusieurs bâtiments et salles destinés à l’hébergement, aux activités collectives et à la restauration. 
4.1 Bâtiment principal
Le bâtiment principal comprend : 
La salle Robert Bracq
La salle Robert Bracq est une grande salle polyvalente
Elle est adaptée aux activités collectives, repas, formations ou veillées.
Cette salle est chauffée par un aérotherme, dont la consommation énergétique équivaut à 7,8 € par heure de fonctionnement.
L’utilisation du chauffage doit donc être raisonnée : ne l’allumez que lorsque c’est nécessaire, et veillez à fermer les portes pendant son usage.
La salle Arc-en-Ciel
La salle Arc-en-Ciel est une salle d’activités conviviale, idéale pour les temps de groupe, les animations ou les repas calmes.Le chauffage y fonctionne également via un aérotherme, soumis au même tarif énergétique que la salle Robert Bracq.
Le couloir central, qui dessert les différentes chambres.
Il est interdit d’y circuler avec des chaussures : l’accès au bois et aux prairies amène souvent de la terre et de l’humidité dans les étages. Merci de prévoir des chaussures d’intérieur ou chaussons.
· Trois chambres à l’étage, équipées de lits superposés et de rangements. Chaque groupe veille à conserver un ordre et une propreté quotidienne.
Des toilettes et douches accessibles à tous les occupants du site dans le bâtiment à côté du site principal.
L’entretien de ce bâtiment suit les mêmes règles que celles du bâtiment principal (nettoyage, tri, aération).
La cuisine collective (option de location)
La cuisine professionnelle du centre peut être louée en option.
Son tarif est de 8 € par jour et par tranche de 25 personnes.
Elle est équipée d’un grand plan de travail, d’un frigo, de plaques de cuisson, d’un four, de vaisselle et d’ustensiles adaptés aux groupes.
L’utilisation de la cuisine implique le respect strict des règles d’hygiène et de sécurité. 
Toute casse, perte ou mauvaise manipulation du matériel doit être signalée immédiatement.
La salle Benoît Joris
La salle Benoît Joris est un espace plus petit, propice aux réunions. 
Elle peut également servir de salle d’accueil ou de rangement temporaire.
La Rotonde
La Rotonde est un bâtiment distinct du corps principal.
Elle comprend un dortoir de 24 lits. 
La salle “Chez Jean”
La salle Chez Jean est un local supplémentaire pouvant servir de salle de réunion, d’espace de rangement ou de local technique selon les besoins du groupe ou de dortoirs aménagés de lits de camps. 
Son usage doit être validé par la personne responsable du centre avant le séjour.
La salle de sport 
La salle de sport est un local supplémentaire pouvant être modifié en dortoirs aménagés de lits de camps. 
5. Espaces extérieurs – bois et prairies
· Le bois et les prairies constituent un espace naturel protégé. Il est interdit de prélever des plantes, de couper des branches ou d’occuper les zones non autorisées. Tout dégât causé à la végétation sera facturé.
· Les tentes doivent être installées sur les emplacements prévus, sans perturber la végétation. Les piquets et cordes doivent être utilisés avec prudence afin d’éviter d’endommager le sol et les racines.
· Les feux de camp sont autorisés uniquement dans les emplacements aménagés. Ils doivent être allumés et entretenus par des personnes majeures responsables, et entièrement éteints avant toute absence ou le coucher. L’utilisation de combustibles inappropriés (plastique, huiles, produits traités) est interdite.
· La surveillance des enfants et des mineur·es est impérative. Le centre décline toute responsabilité en cas d’absence de surveillance. Les activités en forêt doivent être prévues dans le plan d’activité et encadrées.
· 


6. Compteurs et relevés de consommation 
La consommation d’eau, d’électricité et de chauffage est relevée à l’arrivée et au départ du groupe. Ces relevés permettent d’assurer une facturation juste et transparente, fondée sur la consommation réelle du séjour.
Emplacement des compteurs :
· Électricité :
· un compteur se trouve dans la cuisine,
· un autre dans la salle Arc-en-Ciel,
· et un troisième dans le couloir menant vers les chambres.
Ces compteurs sont clairement identifiés et accessibles uniquement au personnel ou aux responsables de groupe en présence d’un·e membre de l’équipe du centre.
En cas de dysfonctionnement ou de coupure, il est impératif de prévenir un membre du personnel au 0470/19.09.55
· Eau :
Le compteur d’eau principal est situé dans la cuisine, à proximité de la zone technique.
En cas de fuite, de bruit suspect ou d’absence d’eau, ne touchez pas à la vanne principale : avertissez immédiatement la personne responsable du centre.
Consignes générales :
· Les relevés d’index sont effectués à l’arrivée et au départ par le personnel du centre.
· Les consommations sont facturées selon les tarifs en vigueur au moment du séjour.
· Toute anomalie observée doit être signalée sans délai afin d’éviter un surcoût ou un dégât matériel.
7. Vie quotidienne et savoir-vivre collectif
7.1 Règles générales de coexistence
La vie collective suppose des règles simples : respect des horaires, propreté, respect des espaces communs et écoute des autres. Les comportements discriminatoires, violents ou irrespectueux ne sont pas tolérés.
7.2 Propreté et entretien
Chaque groupe est responsable du nettoyage courant pendant le séjour. À la fin du séjour, une remise en ordre est attendue (chambres, sanitaires, cuisine, salles d’activité). Si la remise en ordre n’est pas effectuée correctement, des frais de remise en état peuvent être facturés.
7.3 Cuisine, vaisselle et matériel
La cuisine est collective. Les règles d’utilisation, d’hygiène et de rangement sont affichées sur place. Le matériel doit être manipulé avec soin. Toute casse ou perte doit être signalée immédiatement.
7.4 Bruit et respect du voisinage
Le calme est demandé entre 22h et 7h. Les activités musicales ou bruyantes doivent être planifiées en respectant les autres groupes et le voisinage. L’usage d’enceintes extérieures est soumis à autorisation.
7.5 Animaux et tabac
Les animaux ne sont pas autorisés sauf accord préalable. Il est interdit de fumer à l’intérieur des bâtiments. Des zones extérieures peuvent être définies pour fumer, dans le respect et la propreté du site.
7.6 Matériel de cuisson et appareils personnels
Certains groupes souhaitent parfois utiliser leur propre matériel de cuisson (réchauds, friteuses, percolateurs, plaques électriques, etc.).
Afin d’assurer la sécurité du site et de prévenir tout risque d’incendie ou de surcharge électrique, les règles suivantes s’appliquent :
7.7 Autorisation et usage
· L’usage de réchauds, friteuses, barbecues électriques ou à gaz n’est autorisé qu’après accord préalable de la responsable du centre.
· Tout appareil à flamme nue ou à résistance électrique doit être utilisé en extérieur, sur une surface stable et dégagée, jamais à l’intérieur des bâtiments (sauf autorisation explicite).
· Les bouteilles de gaz doivent être correctement fixées, tenues à distance de toute source de chaleur et stockées à l’extérieur.
7.8 Sécurité et responsabilité
· L’usage d’appareils personnels se fait sous la responsabilité du groupe locataire.
· En cas de dommage, de surcharge ou de panne liée à un appareil non autorisé, les réparations seront facturées au groupe concerné.
· Le centre décline toute responsabilité en cas d’incident provoqué par un équipement externe non conforme aux normes de sécurité.
7.9 Alternatives
Le centre met à disposition, via la cuisine en option (8 € par jour par tranche de 25 personnes), un équipement professionnel comprenant :
· plaques de cuisson,
· four,
· frigo,
· et ustensiles de préparation.
7.10 Barbecue mis à disposition
Un barbecue collectif est mis à disposition des groupes, dans la zone extérieure prévue à cet effet.
Son usage est libre mais encadré par les règles suivantes :
· Le barbecue ne peut être utilisé que dans l’espace désigné, jamais déplacé dans une autre zone du site.
· L’allumage se fait uniquement avec du charbon de bois et un allume-feu approprié (interdiction d’utiliser de l’essence, de l’alcool ou tout autre liquide inflammable).
· Le feu doit être constamment surveillé par une personne adulte responsable.
· Aucune flamme ne doit être laissée sans surveillance, même quelques instants.
· Le barbecue doit être éteint entièrement à la fin de son usage, à l’aide d’eau ou de sable, et les braises doivent être refroidies avant d’être jetées dans le conteneur prévu à cet effet (jamais dans les poubelles ordinaires).
· La grille doit être nettoyée après chaque utilisation.
· L’espace autour du barbecue doit être laissé propre et dégagé.
· Les déchets alimentaires et emballages doivent être triés et évacués selon les consignes du centre (voir section 4.5).
Le barbecue est un moment convivial apprécié de tous : son bon usage contribue à préserver la sécurité, la propreté et la qualité d’accueil du site.
8. Gestion des déchets
Le centre La Marmite – Arc-en-Ciel de Tournai s’engage résolument dans une démarche éco-responsable et de tri sélectif.
Chaque groupe locataire contribue à cet engagement en réduisant la production de déchets, en triant correctement ses emballages et en respectant les consignes locales de collecte.
Pour faciliter cette démarche, des conteneurs spécifiques sont mis à disposition à l’extérieur du bâtiment principal :
·  Déchets résiduels : à déposer dans le conteneur gris prévu à cet effet.
· PMC (plastiques, métaux, cartons à boisson) : à placer dans les sacs bleus réglementaires, bien fermés, et à déposer à côté du conteneur prévu.
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· Le centre La Marmite – Arc-en-Ciel de Tournai fonctionne en lien direct avec le calendrier communal de collecte des déchets.
Pour garantir un tri efficace et éviter tout débordement, les groupes sont invités à suivre les consignes suivantes :
· Collecte des PMC, papiers et cartons :
· Des sacs PMC bleus sont fournis par le centre à votre arrivée.
· Si un ramassage PMC ou papier/carton a lieu pendant votre séjour, vous êtes tenu·es de déposer les sacs ou piles de cartons sur la rue le matin même du passage, à l’endroit habituel (suivant les indications affichées sur site).
· Les jours de collecte peuvent varier ; un calendrier communal est affiché à proximité de la cuisine.
· Autres consignes de tri :
· Les déchets résiduels doivent être déposés dans les conteneurs extérieurs.
· Le verre doit être apporté aux bulles à verre situées :
· Chemin de la Ramée (Résidence Carbonnelle),
· Avenue du Saule, à Tournai.
· Les composts sont disponibles et indiqués pour les déchets organiques.
· Le respect de ces consignes contribue à la propreté du centre, à la réduction de son impact environnemental et à la continuité de sa démarche éco-responsable. 🌱
· Papier et carton : à mettre dans le local prévu
· Verre : à déposer dans une bulle à verre publique.
Les deux bulles à verre les plus proches du centre se trouvent à :
1. Chemin de la Ramée (Résidence Carbonnelle), 7500 Tournai
2. Avenue du Saule, 7500 Tournai
Des affiches explicatives du tri sont visibles dans les espaces communs et dans la cuisine pour aider à identifier chaque type de déchet.
Les poubelles doivent être vidées avant le départ du groupe, conformément à la check-list de fin de séjour.
Compostage
Des bacs à compost sont également disponibles. Ils sont destinés à recevoir exclusivement :
· les déchets organiques (épluchures de fruits et légumes, marc de café, sachets de thé, petits restes végétaux),
· les fleurs ou plantes fanées.
Ne pas y déposer de viande, poisson, produits laitiers ou déchets cuits.
Le compost est géré par l’équipe du centre et participe à l’entretien naturel des espaces verts.
Nous encourageons les groupes à limiter leurs emballages, à privilégier les produits réutilisables et à repartir avec leurs restes si possibles.
9. Départ et remise en ordre
Avant votre départ, un moment collectif de rangement et de nettoyage est indispensable pour laisser le centre dans le meilleur état possible.
Ces gestes simples permettent à chacun·e de contribuer au bon fonctionnement du lieu et de garantir un accueil de qualité pour les groupes suivants.
Ils constituent une partie essentielle du contrat de location.
Dépôt des clés au départ :
· Les clés doivent être remises à l’endroit prévu. 
· Aucun départ sans restitution des clés ne sera accepté.
· Toute clé perdue ou non restituée entraînera la facturation du remplacement du barillet.
État des lieux et remise en ordre :
· Un passage de contrôle ou d’état des lieux est effectué après le séjour.
· En cas de dégradation, de perte de matériel ou de nettoyage insuffisant, les frais pourront être retenus sur la caution ou facturés séparément.
· Il est conseillé au groupe de suivre la check-list de fin de séjour fournie dans ce règlement afin de faciliter cette étape.
Check-list de départ (à cocher avant le départ)
Espaces communs :
· Tables, chaises et bancs rangés à leur place initiale.
· Sols balayés.
· Poubelles vidées et déposées dans le local prévu à cet effet. 
· Radiateurs éteints, fenêtres fermées, lumières éteintes.
· Les affiches, décorations ou éléments temporaires retirés des murs et des plafonds.
Cuisine :
· Plan de travail nettoyé et désinfecté.
· Vaisselle lavée, essuyée et rangée.
· Frigo(s) vidé(s), propre(s). 
· Évier et robinetterie nettoyés, sans vaisselle ni restes d’aliments.
· Poubelles vidées (tri sélectif respecté).
· Four, plaques et ustensiles nettoyés.
· Balai passé sur l’ensemble du sol.
Chambres et dortoirs :
· Sol balayé (cela vous permettra de vérifier que rien n’a été oublié).
· Literie et matelas rangés correctement.
· Fenêtres fermées, lumière éteinte.
· Objets personnels vérifiés dans les recoins (tiroirs, sous lits, etc.).
Sanitaires :
· Lavabos, douches et toilettes rincés et nettoyés.
· Miroirs et sols essuyés.
· Chasses d’eau tirées et robinets fermés.
Extérieurs :
· Aucun déchet ni mégot au sol.
· Feu de camp totalement éteint et zone nettoyée.
· Mobilier extérieur remis à sa place.
· Zone de tentes laissée propre, sans cordes ni piquets oubliés. 
9.2 État des lieux de sortie
L’état des lieux est effectué par un·e membre du personnel du centre.
Les points suivants sont systématiquement contrôlés :
· propreté générale des pièces et équipements,
· bon fonctionnement du matériel et absence de casse,
· relevé des index (eau, électricité, chauffage),
· état du mobilier, literie et surfaces,
· conformité du tri des déchets.
Tout dégât ou manquement pourra donner lieu à une facturation complémentaire, prélevée sur la garantie locative.


10. Sécurité et plan d’évacuation
10.1 Préparation et information
À l’arrivée, le ou la responsable du groupe doit s’assurer d’avoir pris connaissance du plan d’évacuation et des procédures d’urgence. L’emplacement des extincteurs, des points d’eau et du point de rassemblement doit être identifié.
10.2 Procédure en cas d’incident
En cas d’incendie ou d’alerte majeure, prévenir les occupant·es, évacuer les lieux selon le plan, regrouper les participant·es au point de rendez-vous et appeler les services d’urgence (112).
10.3 Santé et premiers secours
Une trousse de premiers secours est disponible sur place. Chaque groupe doit emporter sa trousse complémentaire. Les numéros d’urgence et contacts médicaux sont référencés. 
10.4 Consignes spécifiques
L’utilisation d’appareils de cuisson mobiles, ou de chauffages d’appoint est interdite sans autorisation. Les prises électriques ne doivent pas être surchargées. Les dispositifs spécifiques (groupes électrogènes) doivent être validés au préalable par le référent technique.
11. Responsabilités et assurances 
11.1 Responsabilité du signataire
Le ou la responsable du groupe figurant sur la convention est responsable du respect du règlement par les participant·es. Il/elle doit s’assurer de la conformité des activités proposées et de la présence d’assurances adaptées.
11.2 Dommages et retenues
En cas de dégradation, le coût des réparations ou du remplacement sera imputé au groupe. Une retenue sur la garantie locative peut être effectuée le temps d’évaluer les dommages.
11.3 Assurance recommandée
Il est recommandé que chaque groupe dispose d’une assurance couvrant la responsabilité civile, les accidents corporels et les dommages matériels. En absence d’assurance, le groupe assume intégralement les conséquences financières des incidents.
Exemples :
- Si un vitrage est brisé par une activité non adaptée, le groupe prend en charge le remplacement ;
- Si des graffitis ou tags sont constatés, les frais de nettoyage sont facturés ;
- En cas d’endommagement du mobilier ou d’équipements techniques, le devis de réparation sera transmis et facturé au groupe.


12. Clause de consentement et signatures
En versant l’acompte pour la validation de votre séjour, le ou la responsable du groupe reconnaît avoir pris connaissance du règlement intérieur du Centre Arc-en-Ciel "La Marmite" – Tournai et s’engage à en respecter l’ensemble des dispositions. 
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